
 
 

Conditions autorisant   la pratique de la plongée subaquatique de loisir pour les 
sujets prenant un traitement par bêtabloquant 
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� Annexe 3-2-1d1 : Conditions  autorisant   la pratique de la plongée 
subaquatique de loisir pour les sujets prenant un 
traitement par bêtabloquant 
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 OUI 
 
 
 
 NON 
 
 
 
 
 OUI 
 
  
 BPCO Asthme 
 
 NON 
 
 
 OUI  
 
 
 
 
 
               OUI 
      NON 
 
 

 

Patient  
sous bêtabloquant 

désirant plonger 

Plongeur  
avec indication souhaitable 
 de bêtabloquant 

Indication du bêtabloquant 
compatible avec la pratique de la 
plongée à l'exclusion de : 

- Insuffisance cardiaque 
- Trouble du rythme paroxystique 
- Coronaropathie 

Phase de titration ou 
d'adaptation : 
Recherche de la 

molécule et de la 

posologie les mieux 

Aucun signe  
objectif ou subjectif 

d'intolérance respiratoire 

Evaluation 
pneumologique : 

Recherche d'un 

syndrome obstructif 

sous traitement 

Test d'effort sous traitement 
montrant la conservation d'une 

capacité physique normale  
pour l’âge  
selon les valeurs théoriques 

Evaluation de la pathologie 

selon les recommandations 

fédérales sans remettre en 

cause le traitement pour la 

pratique de la plongée 

Certificat médical de non contre-
indication valable 1 an. 
Renouvellement sous réserve  
d'un suivi régulier  
attesté à partir de 40 ans  
par  1 ECG/an  

Contre-indication 
 ou intolérance  
aux  bêtabloquants 

non liées à la 

pratique de la 


